
N° 8010/2023-45 

 
DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 

 

OBJET :  
Cession de la 
parcelle AL353p 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 20 

 représentés : 6 

 Absents : 2 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

4 avril 2023 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la 

collectivité et de 

publication sur le site 

internet : 2 juin 2023 

 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 12 avril 2023 
___________________ 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le douze du mois d’avril, le Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » 

s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Laurent SUAU, Président, en session ordinaire suivant convocation 

faite régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-

Président, MME Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente MM Laurent TOIRON 

6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente. MM 

Alain COMBES, David FOLCHER, Jean-Luc ANTRAYGUE, Benoit VALARIER, 

Philippe POUGET, Bruno PORTAL, MMES Françoise AMARGER-BRAJON, 

Elizabeth MINET-TRENEULE, Patricia ROUSSON, Emmanuelle SOULIER, 

Stéphanie PASI, Régine PAILHAS, Anne-Marie SOBLECHERO Conseillers 

Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

M Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président (Laurent TOIRON), François 

ROBIN (Elizabeth MINET-TRENEULE), Christian SAINT-LEGER (Anne-Marie 

SOBLECHERO), Jean-François BERENGUEL (Alain COMBES), Xavier 

SOUCHON (Stéphanie PASI), MME. Aurélie MAILLOLS (Françoise AMARGER-

BRAJON) Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents, MM Vincent Martin, Thierry JACQUES Conseiller 

Communautaire. 

 

 Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 

secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Françoise 

AMARGER-BRAJON ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a 

acceptées.  

 

Monsieur le Président Laurent SUAU, expose :  

 
 

Sur la période 2018-2021, la première génération des politiques territoriales 

de la Région Occitanie a permis de structurer des Territoires de Projet sur 

l’ensemble de la région à travers 56 Contrats Territoriaux Occitanie. Ces 

contrats ont à ce jour, permis de programmer plus de 5 000 projets, 

représentant un investissement global de 3 milliards d’euros sur les 

territoires, avec une participation de la Région à hauteur de plus de 500 

millions, dans des domaines tant divers qu’essentiels. 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

A l’échelle du territoire de Terres de vie en Lozère, ce dialogue contractuel a 

permis la programmation de 28 opérations de 2018 à 2021, représentant un 

volume d’investissement sur le territoire de l’ordre de 5,4 M€ dont 2 280 072 € 

financés directement par la Région Occitanie. 

Sur la base de l’expérience acquise lors de la première génération des 

Contrats Territoriaux Occitanie, lors de ses Assemblées Plénières des 25 mars 

et 16 décembre 2021, la Région a adopté les principes d’une politique 

territoriale 2022-2028 visant à impulser et accélérer l’engagement des 

territoires vers une région plus inclusive et à énergie positive et répondre ainsi 

aux enjeux prioritaires identifiés par le PACTE VERT. 

Face à ces enjeux sociaux, environnementaux et économiques, le PACTE 

VERT Occitanie repose sur trois grands piliers : 

 Promotion d’un nouveau modèle de développement, sobre et 

vertueux, porteur de justice sociale et territoriale, conciliant 

excellence et soutenabilité ; 

 Le rééquilibrage territorial ; 

 L’adaptation et la résilience face aux impacts du changement 

climatique. 
 

 

En cohérence avec les priorités d’aménagement portées dans le projet de 

SRADDET Occitanie 2040 et les mesures de transformation définies par le 

PACTE VERT, la nouvelle génération de la politique contractuelle territoriale a 

vocation à traduire, au niveau de chaque Territoire de Projet, une ambition 

collective : Faire évoluer notre société vers un modèle plus juste et plus 

durable. 

 
Le Contrat Territorial Occitanie constitue le cadre privilégié de dialogue 

stratégique et de gestion avec les territoires pour la mise en œuvre 

opérationnelle du PACTE VERT. 
 

Véritable contrat d’objectifs, ce contrat établit les objectifs stratégiques 

partagés 2022-2028 par l’ensemble des cosignataires, pour : 

 Promouvoir un nouveau modèle de développement, sobre et 

vertueux, porteur de justice sociale et territoriale, garant du 

rééquilibrage territorial et favorisant la résilience du territoire face 

aux impacts du changement climatique. 

 Agir pour l’attractivité, la cohésion sociale, la croissance durable et 

l’emploi dans le territoire ainsi que dans les bassins de vie qui le 

constituent, 

 Mobiliser dans le cadre d’un contrat unique avec chaque territoire, 

l’ensemble des dispositifs et moyens d’action de la Région et des 

partenaires. 
 

Il contribue dans cette perspective à : 

 Encourager les dynamiques innovantes, accompagner les projets 

prioritaires et consolider les atouts du territoire pour lui permettre de 

préparer l’avenir et de participer pleinement aux dynamiques de 

développement régional. 

 Soutenir le maintien et la création d’une offre de services de qualité 

dans les petites villes / bourgs centres qui ont vocation à remplir une 

fonction essentielle de résistance démographique et de vitalité de 

leurs bassins de vie respectifs. 
 

 

Le présent contrat est conclu pour une période qui prend effet à compter 

de sa date d’approbation par l’ensemble des partenaires et s’achèvera le 

31 décembre 2028. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

#signature2# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est proposé : 
 

D’ADHERER au nouveau Contrat Territorial Occitanie tel présenté en 

annexe. 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le présent contrat 

- DE DESIGNER Monsieur Laurent SUAU à représenter la collectivité dans 

le cadre du présent contrat  

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’ensemble des pièces 

nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision. 
 

 

 

 

Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende, 

Le Président,  

Laurent SUAU 

 

 

 
#signature1# 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours contentieux 
formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois à partir de la 
notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, en vertu de l’article R 421-5 
du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours citoyens »  
accessible par le site internet www.telerecours.fr  

http://www.telerecours.fr/

		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-02T09:48:13+0200
	Paris
	Laurent SUAU
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-04T16:07:58+0200
	Paris
	Françoise AMARGER BRAJON
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-06-06T16:50:42+0200
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




